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PRÉFET DE L’EURE 

Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale 

n° DELE-BERPE-19-607 autorisant les sociétés 
LAFARGEHOLCIM GRANULATS et CEMEX GRANULATS 

à exploiter de manière conjointe une carrière sur les communes 
d’Alizay et d’'Igoville 

    

  

Le préfet de l'Eure 
Officier de la Légion d'Honneur 

vu 

Le Code de l'environnement et notamment son titre 1 du livre V, 

La nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Le décret du 6 mai 2016 du Président de la République nommant Monsieur Thierry COUDERT, préfet de 
l'Eure, 

le décret du 23 mars 2018 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Marc MAGDA, secrétaire 
général de la préfecture de l'Eure, 

L'arrêté préfectoral SCAED-18-26 du 9 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Marc: 
MAGDA, secrétaire général de la préfecture de l'Eure, 

L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traïtement de matériaux de carrières, 

L'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant de garanties financières de 

remise en état des carrières prêvues par la législation des installations classées, 

L'arrêté ministériel du 12 février 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets Inertes 
relevant de la rubrique 2760 de la nomenciature des installations classées, 

Le schéma départemental des carrières approuvé le 20 août 2014, 

Le PLU d'Alzay approuvé le 4 juillet 2011 et révisé le 28 avril 2016 

Le POS d'igovile approuvé le 26 juillet 1882 et révisé le 27 janvier 2000, 

La demande d'autorisation, déposée le 28 août 2017 par la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS pour 
modifier les conditians d'exploiter et de remise en état de la canière autorisée par arrété préfectoral D1-B1- 
09-173 du 16 juillet 2009 modifié et de fusionner en une seule autorisation d'exploiter les autorisations 
délivrées aux sociétés LAFARGE GRANULATS et CEMEX GRANULATS pour l'exploitation de deux carrières 
voisines sur la commune d'Alzaÿ, 

  

La demande d'autorisation, déposée le 31 août 2017 par la société CEMEX GRANULATS pour modifier les 
conditions d'exploiter et de remise en état de la carrière autorisée par arrêté préfectoral D3/B4-06-178 en 
date du 29 juin 2008 modifié et de fusionner en une seule autorisation d'exploiter les autorisations délivrées. 

 



  

aux sociétés LAFARGE GRANULATS et CEMEX GRANULATS pour l'exploitation de deux carrières voisines sur la 
commune d'Alizay, 

Le dossier déposé à l'appui des demandes le 28 avril 2017 et complété le 18 septembre 2017, 

L'avis de classement de l'inspecteur des installations classées du 3 octobre 2017, 

L'avis en date du D1 décembre 2017 du préfet de région en tant qu'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement au sens de l'article L 122-1 du Code de l'environnement. 

La déclaration de changement de dénomination sociale du 23 janvier 2018, complétée le 15 mars 2018, ancienne 

dénomination sociale (Lafarge Granulats France), nouvelle dénomination sociale LAFARGEHOLCIM GRANULATS, 
à compter du 1* janvier 2018, 

L'arrêté préfectoral DELE/BERPE/18/225 du 26 janvier 2018 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 28 
février 2018 au 27 mars 2018 inclus sur le territoire des communes d'Alizay et d'igovill, 

Les registres d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis favorable émis par le conseil municipal de Criquebeuf-sur-Seine le 9 avril 2018, 

L'avis favorable émis par le conseil municipal de Sotteville-saus-le-Val le 28 mars 2018. 

L'avis favorable émis par le conseil municipal de Pitres le 14 mars 2018, 

L'avis favorable émis par le conseil municipal de Pont de l'Arche le 26 février 2018, 

L'avis favorable avec réserves émis par le conseil municipal des Damps le 28 mars 2018, 

L'avis émis par la Direction de la Mobilité du département de l'Eure du 27 février 2018, 

L'avis de la Direction Départementaie des Territoires et de la Mer (DDTM) du 16 février 2018, 

L'avis du service police de l'eau de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 
d'Île-de-France (DRIEE) du 2 février 2018, 

L'avis de l'Agence Régionale de Santé (ARS) du 9 novembre 2017, 

La consultation de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie (DRAC) du 16 janvier 2018, 

Le rapport et les propositions du 4 février 2019 de l'inspecteur des installations classées, 

L'avis favorable de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du 8 mars 2019 au cours 
duquel le demandeur a été entendu, 

Le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courriel du 8 mars 2019, 

La répanse du demandeur du 12 mars 2018. 

CONSIDÉRANT 

Qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mésures que spécifie l'arrêté 
préfectoral, 

Que les dispositions prises ou envisagées sont de nature à pallier les risques et les nuisances, notamment en 
matière de réaménagement, 

Que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sant définies par le présent arrêté permettent de 
prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 

Fenvironnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et 
pour la protection de la nature et de l'environnement,



Que les sociétés LAFARGEHOLCIM GRANULATS et CEMEX GRANULATS ont justifié leurs capacités techniques 
etfinancières el que des garanties financières seront constituées et remises à monsieur le préfet de l'Euré, 

Que les dispositions prises ou envisagées sont notamment de nature à pallier les risques et les nuisances en 
matière de 

— nuisances sonores : respect des valeurs limites, 
— sécurité : propriété entièrement clôturée, accès fermés à clé en dehors des horaires de travail. 
— | limitation des émissions de poussières : explaitätion partiellement en eau, arrosage des pistes, 
— nuisances visuelles : remise en élat coordonnées à l'exploitation, 
— pollution des eaux: prévention des pollutions aux hydrocarbures (aire étanche reliée à un débourbeur- 

séparateur à hydrocarbures, kits d'absorption), suNi pièzométrique, remblaiement réalisé uniquement avec 
des produits inertes ne portant pas atteinte à la qualité des eaux superficielles ou souterraines. 

Que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

LISTE DES CHAPITRES 
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TITRE 10 
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Annexe n°1 : plan de situation 
Annexe n°2 : plan parcellaire cadastral 
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Annexe n°4 ; plan de phasage d'exploitation 
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Annexe n°7 : dispositions à respecter pour la libre cireulation des eaux
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TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
Les sociétés LAFARGE HOLCIM GRANULATS et CEMEX GRANULATS dont les sièges sociaux sont respectivement situés 2 
avenue du Général de Gaulle 92140 Clamart et 2 Rue du verseau, zone SILIC, 94150 Rungis, 

sont autorisées, en tant qu'exploitants conjoints et solidaires et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
— exploiter une carrière à ciel ouvert de sables et de graviers sur une superficie {otale de 46 ha 75 a 10 ca dont 31 ha 

92 a 67 ca sont exploitables, 

sur le teritaire des communes d'Alizay et d'igoville. 

Un plan de situation est annexé au présent arrêté [annexe n°1]. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations au équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité au leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à madifler les dangers ou incanvénients de celte installation (bandes fransparteuses,.…). 

Les dispositions des arrétés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sant applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  Fuue/Ainée|Rég (7 DIE de rubrique (AGIR) Volume autorise = Nature de linstalation 
Surface exploitable : 31.9 ha 

  

| Exploitation d'une carrière à ciel 
ouvert 

2810 | 1 | À Extraction à sec et en eau de 
sables et graviers alluvionnaires 

(Quantité de matériaux restant à extraire 
|1 840 279 m3 
  

u de dédhets non dangereux inertes La superficie de l'aire de transit étant supérieure à 5000 m2, mais 
tres que ceux visés par d'autres |inférieure ou égsle à 10 000 m2 
rubriques 
installation de stockage de déchets 
résultant de la prospection, de 
‘extraction, du traitement et du 
tockage de ressources minérales 

Linsi que de l'exploitation de 
arrières 

Liquides infammabies 
Ne Installations de chargement de 

jéhicules citernes, de remplissage 
le récipients mobiles | 

F-A Autorisation) où D (Déclaration) ou NC (Non Classè) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le nihme de fonctionnement, le volume des installations au les 
capacités maximales autorisées. 

tation de transit de produits minéraux 

2517 / | D 

2720 | 1 | NC Déchets non dangereux inertes   
  

1434 | 1 Le débit maximum de l'installation étant inférieure à 5 m°h           
Tonnages de produits extraits 
Le volume moyen annuel extrait est d'environ 260 000 tonnes. 
Le volume maximal annuel extrait est d'environ 450 000 tonnes. 
Le tonnage tolal de matériaux extraït est de 3 098 568 tonnes (1 549 279 mn) 
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Tonnages annuels de matériaux de remblais extérieurs au site 
‘Apport moyen annuel : 270 000 tonnes 
Apport maximal annuel : 400 000 tonnes 
Le tonnage total de matériaux de remblais extérieur au site est de 3 780 000 tonnes (1 895 700 m°} 

Horaires de fonctionnement : 
L'exploitation de la carrière s'effectuera du lundi au vendredi de 7h00 à 18h00 (exceptionnellement jusqu'à 22h), et exceptionnellement le samedi dans cette même plage horaire. Le dimanche et les jaurs fériés, i n'y aura aucune activité. 
L'explaitant doit mettre un place un suivi des volumes de matériaux extraits et des apports de matériaux do remblais extériours afin de s'assurer du respect des volumes autonsés par l'arrêté préfectoral 
ARTICLE 1.2.2. LISTE DES INSTALLATIONS, OPÉRATIONS ET TRAVAUX SOUMIS À AUTORISATION AU 

TITRE DE LA LOI SUR L'EAU (IOTA) 

DE 
nomenclature Parité 

    
         
    

    

   
Hslasters, 
oumages. 

rachis San 
RE majeur 

  

    

  

      

  

   
Lameeteie | renier re parsdeuv, | Eee ma ëne del 

pemrentees | 4-ré2ha nappe. 
Déoiha | sum 
moscasra, | maine an cau 

he dant 
sipdéaue R3ha 

      Anonsknon 

  

     
     

  

  

  

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
La camière autorisée est située sur la commune d'Alizay aux lieux dits « Les Diguets » « Le Postel » « Le Pré rompu » « Le. Port au Chanvre » « Le Chêne » et sur la commune d'igoville aux lieux dits « Le Fart» « Les Limais », sur les parcelles. suivantes 

as 
sen 
1&a Es 
ans 02m 

ar som sarom 

Mharaioe |s5he2at0es  
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sec Ste  Nonrieames 
ahañdomnee emflpistle  exploioble. 
TOC Te re 

       

    

    

æhostatoco| Fha/aëres |4hañoaétca | Zha#a27cs 
  

     énassazcn | irassusoce ! éhañto des 
  

shata mec] 7haças7ce [ahañoaétea | Anosze ren       
  

La superficie totale du terrain concerné par la présente demande d'autorisation est de 46 ha 75 a 10 ca. 
La surface exploitable est de 41 ha 92 a 67 ca. 

Un plan eadastré précisant le périmètre de l'autorisation est annexé au présent arrêté [annexe n°2]. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementatians autres en vigueur. 

La demande d'autorisation est accordée dans les conditions du dossier de demande d'autorisation présenté le 28 avril 2017 
et complété le 18 septembre 2017, par les sociétés LAFARGE HOLCIM GRANULATS et CEMEX GRANULATS sans 
préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté et des réglementations autres en vigueur. 

  En particulier, l'exploitation est conduite et les terrains exploités sant remis en état par phases coordonnées, conformément à 
l'étude d'impact et au schéma d'exploitation et de remise en état mentiannés aux titres 9 et 10 et annexé au présent arrété, aux 
indications et engagements contenus dans le dossier de demande susmenfianné en tout ce quil n'est pas contraire aux 
dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de {rois ans où n'a 
pas été exploitée durant deux annéés conséculives, sauf cas de force majeure, 

  

L'exploitation s'effectuera sur 17 années dont 16 ans d'exploitation répartis en 13 phases annuelles d'extraction, 14 phases 
annuelles de remblalement, et 1 année supplémentaire pour finaliser la remise en état (la phase n étant remblayée lorsque la 
phase n+2 est exploitée) 

L'exploitation ne peut être poursubié au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée, Il convient donc de déposer une 
nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptians 
archéologiques édictées par le prétet de région en application du livre V du Gode du patrimoine. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à 'aricle 1.2 de manière à 
permettre, en cas de défaillance de l'un des deux ou des deux exploitants, la prise en charge des frais occasionnés par les 
travaux de remise en état maximale du site par une entreprise extérieure 

Ces garanties financières, qui n'ont pas vécation à indemniser les tiers qui auraient été victimes des activités exercées dans 
établissement, feront l'objet d'un contrat écrit avec un établissement de crédit ou d'une société d'assurance.
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ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'autorisation étant sollicitée pour une durée de 17 ans, avec un phasage d'exploitation constitué de 3 phases quinquennales, 
3 périodes doivent être considérées : 

Le tableau ci-dessous indique le montant des garanties financières pour chacune des 3 périodes 
  

  

Période 1 Période 2 ] Période 3 
{phase 1 à8 d'exploïatier) | (phase 5 à 10 d'exploitation) | _ (phase 11 à 15 d'exploitation) 

Montant des 
garanties financières 712883,00€ 544 868,00 € 30257000 € 

      
[EneuesTTo) | 

L'indice TPOT de référonce retenu pour le caleul est celui de mai 2008, soit 616,50. Le taux de TVA pris on compte est celui 
spplicable on janvier 2014 soit 20 %. à = 1,1028 (décembre 2016) 

  

ARTIGLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avant le début de l'exploitation, dans les canditions prévues par le présent arrêté, chacun des 2 exploitants con 
solidaires adresse au Préfet : 

* le document attestant la constitution des garanties financières établies dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 81 juillet 2012, 

+ la valeur datée du dernier indice public TPO 

  

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, chacun des 2 exploitants conjoints et salidaires adresse au Préfet, 
au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prêvues par l'arrêté ministériel du 51 
juillet 2012, 
Avec ce document, chacun des 2 exploitants canjoints et solidaires transmettra un bilan circanstancié de l'état d'avancement 
de la remise en état du site de la phase en cours. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Chacun des Z exploitants canjaints et solidaires est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès. 
du Préfet dans les cas suivants : 

— tous les cinq ans au prorata de [a variation de l'indice publié TP 01 ; 
— Surune période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TPO1, 

etce dans les six mois qui suivent ces variations, 

  

L'indice TPO4 de référence |. est celui de décembre 2017 : 695,2708. 
Le taux de TVA de référence TVA, est celui applicable à la date de notification du présent arrêté. 
La formule d'actualisatian du montant des garanties financières est la suivante 

G:=G,* (1.11) * (1 + TVA) / (1 + TVA) 
Cn étant le montant des garanties financières à provisionner à l'année n, In et TVAn étant respectivement l'indice TPO1 et la 
‘TVA au mament de la constitution du dacument d'attestation de la constitution de garanties financières. 
ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Toute modification apportés par les déclarants à l'installation, au mode et au rythme d'exploitation ou toute autre modification 
susceptible de conduire à une variation des coûts de remise en état, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
du Préfet qui pourra exiger la constitutian de garanties financières complémentaires avant taut début de mise à exécution du 
projet modifié 
Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties financières 
(eugmentation du coût de remise en élaÿ doit être subardannée à la constitution de nouvelles garanties financières et 
nécessite une révision du mantant de référence des garanties financières, 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappelées à l'article L:516-1 du Code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L.14-1 de ce code. Confomémient à l'anicle L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il 
avait droit jusqu'alors.
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ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas de défaillance de l'un des deux où des deux exploitants conjoints êt solidaires, le Préfet peut faire appel aux garanties 
financières 

— soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état après intervention 
des mesures prévues à l'article L.514-1 du Code de l'envirannement ; 

—  soiten cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme au présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réslisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R.512- 29-1 à R.512-38-5 du Code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal 
de récalement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utlisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS . 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois 
incompatible avec les canditians immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interc 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

  lorsque leur enlèvement est 
nt leur réutilisation afin de 

  

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations 
demande d'autorisation ou déclaration. 

isées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

  

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectoral et la demande de cette autorisation doit être adressée au 
préfet, accompagnée des documents établissant les capacités techniques et fnancières du nouvel exploitant et l'acte attestant 
de la constlution des garanties financières. 

  

ARTICLE 1.6.5, CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'exploitant adresse au Préfet et en trois exemplaires au moins six mois avant la date d'expiration de la présente autorisation 
la déclaration d'arrêt définitif prévue à l'article R.512-3911 du code de l'environnement et un dossier comprenant : 

= le plan à jour de l'exploitation (accompagné de photos), 
— le plan de remise en état définilf sur lequel figure le détail des actions de réaménagement et de mise en sécurité du 

site engagées, 
— un mémoire sur l'état du site, 
— etun état d'avancement surles mesures compensataires. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement, et pouvant comporter notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 
la suppression des stuctures n'ayant pas d'utilité aprés la remise en état du site, 
la dépollution des sols at des eaux souterraines éventuellement poluées, 
l'insertion du site de l'exploitation dans son envirannement, 
en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'exploitation sur son environnement.
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CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des textes cités ci-dessous 
  

    

5e ee : 
BHI07/2 | rêté du 51 juilet 2012 relatif aux modalités de constlutin de garanties fmancières prévues aux arcs R 8161 et suivants du Gode de l'emironnement 
FO | Anèté du 26 février 2072 fat le contenu des registres mentonnés aux artoles Fe OF et RL. 541-46 du Code de l'environnement : TARA |Aêté ministériel du 12 décembre 2014 roll aux condians d'admission des déchets menes dans 

les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 
{déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la namenclature des installations classées. 

FENTE | Aréé du 29 juilet 2005 ant lo formulaire de bordereau de suivi de déchots dangereux MTOME “| l'article 4 du décret n°2008-635 du 30 mai 2005 
09/02/04 | Arrèté du 9 février 2004 modifié relatif la déferminatien du montant des garanties financières de _ [remise en état des camières prévues parle égilation des ntalallons classées, 
ROOET | Arrèté du 30 juin 1667 relatif aux prescriptions générales applicables aux nains ASE | 

pour la protection de lenironnement soumises à déciaralon sous la rubrique n°2517: « staon de 
Kranlt de produits minéraux sales à l'exclusion do caux visés par d'autres rubriques » 

  

  

  

  

  

  

  ZADUST |Aneté du 23 janvier 1087 relaif à la Imitotion des bruils émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la pratection de l'environnement 
  

220884 | Amêté du 22 sepiembre 1994 modifié relaif aux exploifslions de canières et aux Installations de | 
premier traitement des matériaux de carrières       

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le Gode minier, le Code civil, le Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour: 

= limiterles émissions de polluants dans l'environnement, 
= prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques au accidentels, directs ou 

indirects, de matières eu substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la consenvation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'oxplaitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'explaitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nammément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utlisés ou stockés dans 
les installations, 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 
liquides ou gazeux ou de déchels ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'explaitation. Is seront exécutés 
par un organisme tiers que l'exploitant aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de 
vérifier, en présence de l'inspection des Installations classées en cas de contre inopiné, le respect d'un texle réglementaire 
pris en application de la législation sur les installations classées. Les frais accasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette 
prescription est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante où 
occasiannelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, produits absorbant 

  

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'ensemble du site est maintenu propre et est entrotenu. 
Saut en cas d'impossibiité justifiée, l'exploitant utilisera des méthodes allernatives à l'utlisation des herbisides pour l'entretien 
des espaces verts ou des aménagements réalisés. 
Les abords de la carrière, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
Les surfaces en dérangement (zones décapées, zones en exploitation, zones en cours de remise en état) sont chacune d'elles 
limitées au minimum afin de limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité des travailleurs et la bonne 
valorisation du gisement. La remise en état est progressive, 

CHAPITRE 2.5 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrété est immédiatement parté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu de déclarer dans los meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter afteinte aux intérêts mentionnés à l'aricle 
L.511-1 du Code de l'environnement  
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise les éléments demandés à l'article R.S12-59 du Gode de 
l'environnement et notamment 

— les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, 
— les effets sur les personnes et l'environnement, 
— les mesures prises au envisagées pour éviter un accident ou un incident simitaire et pour en pe 

où lang terme, 
le descriptif des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

  

  

les effets à moyen 

Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 ENQUÊTE ANNUELLE 
En application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 madifé, relatif à la déclaration annuelle des émissions et des transferts 
des polluants et des déchets, l'exploitant procède, avant le 31 mars de l'année en cours (année n), à la déclaration de l'activité 
annuelle de Ia carrière pour l'année précédente (année n-1). 
Cette déclaration est transmise via l'outil de télédéclarstion du ministère (GEREP) : 
htp:ihsranv declarationpollution.developpement- durable. gouv.fr! 

L'absence de déclaration est interprétée comme un défaut d'exploitation durant l'année n-1 

CHAPITRE 2.8 COMMISSION LOCALE DE CONCERTATION ET DE SUIVI 
Une Commission Locale de Goncriation et de Suii du site est instituée. Cette commission se réunit, à l'initiative de 
l'exploitant, tous les ans et peut se réunir sur la demande d'un de ses membres, Sa composition est, au minimum 

un représentant de l'industriel exploitant, 
des représentants des élUS locaux, 
des représentants des riverains, 
un représentant des assaciatians locales, 
un représentant de la DREAL, n

a
p
p
e
 

L'exploitant dresse un bilan exhaustif de l'état d'avancement du réaménagement à l'occasion de chaque réunion de la 
commission locale de concertation et de suivi 
Il présente le cas échéant les conclusions du sui floristique et faunistique, prévu à l'arficle 8.3.5 du présent arrêté. 

La commission a pour objectifs d'assurer un échange d'infonmations continu et objectif entre ses participants. 

La fréquence de la tenue des commissians pourra être revue sur accord de l'inspection des Installations classées.
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitatian et l'entretien dé la carrière de manière à 
limiter les émissions et la propagation de poussières. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et en quantité. 

CHAPITRE 3.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 3.24. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odarants, susceptibles 
d'incommoder le vaisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.2.2. VOIES DE CIRCULATION ET POUSSIÈRES 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulalion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement netioyées, 
l'exploitant réalise un entretien régulier des voies de circulation (pistes internes et pistes d'accès), 
la vitesse de cireulstion des camions et engins est Imitée à 20 km/h à l'intérieur du site, 
par temps sec, les pistes de circulation des engins sont arrosées à l'aide d'un tracteur-cileme (ou par tout autre 
moyen équivalent) dés que cela est nécessaire afin de limiter l'envoi des poussières, 
les véhicules sortant du site n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions doivent être prévues en cas de besoin ; 
En période pluvieuse, l'exploitant procédera si nécessaire au nettoyage des rautes d'accès.
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

    

CHAPITRE 4.1 ALIMENTATION EN EAU 

Le fonctionnement de la carrière ne nécessite aucune consommation d'eau, Aucun prélèvement d'eau nest autarisé pour 
l'alimentation de l'installation. 

CHAPITRE 4.2 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.2.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surlace non visés. 
par le présent arrêté sont interdits 

  

Article 4.2,1.1. Eaux usées sanitaires et domestiques 
11 n'y aura pas d'eaux usées sanitaires et domestiques sur le sit. 
Le personnel travaillant sur le site d'extraction disposera d'eau potable sous forme de boutelles d'eau individuelles, 
Les salariés utiiseront les locaux qui sont mis à disposition au niveau de l'installation de traitement à lgoville. 

Article 4.2.1.2, Eaux pluviales de ruissellement 
Au niveau des zones d'extraction, les eaux pluviales de ruissellement sinfitrent dans les sols. 

ARTICLE 4.2.2. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX 
Les installations de traitement des eaux (séparateurs à hydrocarbures) sont inspectées et nettoyées autant que de besoin 
ain d'éviter, notamment, leur obstruction. Cet entretien est canforme aux recommandations du fabricant des séparateurs 
mentionnées dans leur fiche technique. En particulier, les séparateurs à hydrocarbures sont inspeclés rigoureusement au 
moins une fois tous les deux mols et nettoyés autant que de besoin et au moine une fois par an. 
L'entretien régulier des séparateurs hydrocarbures est réalisé par une société spécialisée qui ss charge de l'évacuation des 
boues récoltées dans les fllères adaptées {arganisme agréé). 
L'entretien et le suivi des installations de traitement sont confiés à un personnel compétent disposant d'une formation. 
Les déchets qui y sont collectés doivent être éliminés dans des installations autorisées et conformément au tire 5 du présent 
arrêté.    
Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y. 
remédier et les résultats des mesures et contrles de la qualité des rejets auxquels || a été procédé, sant portés sur un 
registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.2.3. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Sur chaque ouvrage de rejet effluents liquides (soie de séparateurs à hydrocarbures) sont prévus des points de 
prélèvement d'échantillons el de mesure (débit, température, concentration en polluant...) 

  

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la canduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de marière à ce que la vitesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles silués à l'aval et que l'éffuent sait suffisamment homogène. 
Ces paints sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour facilter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les rejets sant conformes aux dispositions prévues au chapitre 4.3 du présent arrêté.
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ARTICLE 4.2.4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts 
«de matières flottantes, 
+de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte où dans le milieu naturel 

directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages, 

ARTICLE 4.2.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales poluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filères de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de pallution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de callecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

CHAPITRE 4.3 REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL 

Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel, notamment les eaux en sortie de séparateurs à hydrocarbures, respectent 
les prescriptions suivantes 

  

  

  

  

  

    

PARANÈTRES TARACTERISTIQUES [NORMES 
pa 56 <pH<86 

Tampéraure <30€ Selon les normes de référence 
définies dans Farrêté ministériel du 

[Matères en suspension totales (MEST) 7 235 mai 07107/2008 relatif aux modalités 
analyse dans l'air et dans l'eau dan 

Demande chimique en ojgène (000) 2125 nef les ICPE et aux normes de référence] 
sur éfluent non décanté _ 

Hydrocarbures 25 ml       
  

Le suivi des eaux superficielles est réalisé par prélèvement direct au niveau du plan d'eau 

  

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Un réseau do quatre piéromètres au niveau du site permet la surveillance des eaux souterraines. Ce réseau est complété par 
la réalisation de prélèvements à des fins d'analyses sur le forage de secours du site ASHLAND. L'emplacement des 
piézomètres figure sur un plan annexé au présent arrêté [annexe n°3]. 

Les paramètres suivis et les fréquences d'analyses sont définis dans le tableau ci-après
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  PARAMÈTRES Fréquence 

  PE f Température 
Malres en suspension totales (MEST) 

Demande chimique en oxygène (DCO) eur effuent non décanté | 
GOT 

Oxygène dissous 
Hygrocarbures totaux 

HAE 
Conduciviié 

Nitrates 
AmmonIUn 

Niveau piézomètrique 
Calcium 

Ghlorures. 2 fois par an (En périodes de hautes| 
Magnésium eaux et de basses eaux) 
Potassium 
Suates 
Sodium 

Fer 
Manganèse u 
Aluminium 
Arsenic 
Cadriurr 
Gunre 
Chrome 
Gyanures 
Plomb 
Mercure 

Zinc 
Nickel 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    
  

      
Des mesures de suivi de la qualité des eaux souterraines sont réalisées dans les 4 mois suivant la notification du présent 
arrêté et ensuite selon la périodicité détaillée dans le tableau précèdent. Les prélèvements et analyses sont réalisés par un 
organisme agréé aux frais de l'exploitant 

Les prélèvements et les analyses sant réalisés par un organisme agréé aux frais de l'exploitant. 
L'exploitant procède à une interprétation des résultats abtenus 

— comparaison amont / aval en précisant le sens d'écaulement de la nappe ; 
—  évelution des résultats par rapport aux années précédentes ; 
— comparaison des résultats avec des valeurs de référence (AM du 17 décembre 2008, AM du 11 janvier 2007. 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées en cas d'anomalle ou de pollution suite aux résultats des analysss 
précédemment cités. En cas d'anomlie détectés sur les résultats de mesures, l'exploitant propose un suhi renforcé et des 
mesures pour déterminer l'origine de la pollution et en réduire les effets. 
Les résultats et leur Interprétation sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
cléssées.
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TITRE 5- DÉCHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 8.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production, notamment en effectuant toutes [es 
opérations de valorisation possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 
traitement au leur élimination dans des fllères spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, plastiques.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou élminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

  

Les déchets d'emballage visés au tire IV, livre V de la pare réglementaire du Code de l'environnement sont traités 
Gonfarmément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses articles R.643-66 à R.643-72. Ils sont notamment 
valorisés par réemplai, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour ls traitement de tels 
déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'is ne font pes 
l'objet de réemplei, sant envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre en applicatian des articles R. 543-188 et R. 543-195 du Gode de l'environnement 
susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transtéré leurs obligations. 

   

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au lite IV, Ivre V de la partie réglementaire du Code de 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses antides R.543-3 à R.643-16. Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet nan huïleux au contaminé par des PCE, 

   

Les déchets de piles et accumulateurs usagés daivent être éliminés conformément au titre IV, ivre V de Ia partie réglementaire 
du Gode de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses anicles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R.543- 
135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du Code de 
environnement et plus pariculirement conformément à ses articles R.543-136 à R543-15. |Is sont notamment remis à des 
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des Wavaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.3. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du Code de l'environnement et confarmément au ire IV, livre V de la partie réglementaire du Code de l'environnement 
en pañiculier ses articles R.54142 à R.541-48. Il s'assure que les installations utilisées pour celte élimination sont 
régulièrement autorisées à cet etfet 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concemant sa production de déchets (nature, 
quantités, destination ou origine) conformément à l'article R.541-44 du Code de l'envirannement. 

Article 5.1.3.1. Registre — circuit de déchets 
L'exploitant tient une comptabilté régulière et précise des déchets dangereux au non produits par son établissement. 

L'exploitant tient à jaur un registre chronologique où sant consignés tous les déchets sortants. 
Le registre des déchets entrants cantient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les informations suivantes 

— la date de réception du déchet ; 
— la nature du déchet entrant (oade du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Ii de l'article R. 541-8 du 

Code de l'environnement) ; 
— la quantité du déchet entrant: 
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le nom et l'adresse de l'installation expéditice des déchets 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R, 541-53 du 
Code de l'environnement ; 
le cas échéant, le numéro du ou des bardereaux de suivi de déchets ; 

: le cas échéant, « le numéro de notification prévu par le Réglement n° 1013/2006 du 14/06/08 ; 
le code du traitement qui va être apéré dans l'installation selon les annexes | et Il de Ia Directive n° 2008/98/CE du 
19/1108. 

Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent & jour un registre chranalogique où sant 
consignés tous les déchets sortants. 
Le registre des déchets sortants contient au moins, paur chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 

— la date de l'expédition du déchet ; 
la nature du déchet sortant (code du déchet au rogard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du 
Code de l'environnement) ; 
la quantité du déchet sartant : 
le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement: 

de déchets ; 
— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du Règlement n° 1013/2006 du 14/06/08 ; 

    

le cas échéant, le numéro du ou des bardersaux de si 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et Il 
de la Directive n° 2008/98/CE du 19/11/08 

— la qualification du traitement final vis-ä-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 5411 du 
Code de l'environnement. 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les autorisations des saciétés éliminatrices 
de déchets sant annexées aux présents registres, 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. || est conservé pendant au moins 3 ans et tenu à la 
disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 5.1.4. STOCKAGE DE DÉCHETS ET NON DANGEREUX INERTES 
Le stockage de déchels dangereux et non dangereux non inertes lis à l'exploitation est interdit sur le site de la carrière. 

  

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autarisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de: 
l'icle R.541-45 du Code de l'environnement. 
Les opérations de transport de. déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541.49 à R.541-64 du Code de 
l'environnement. La liste, mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à [a disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services disposent des autorisations ou agréments 
nécessaires et respectent les règles de l'art en matière de transport {notamment règlement sur le transport des matières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou dé chargement 

En application du principe de proximité, l'exploitant lite le transport des déchets en distance et en volume.
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
La carrière est exploitée de façon que son fanctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
soldienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage au de constituer une 
nuisance paur celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les. 
installations relevant du livre V — tr | du Code de l'envirannement, ainsi que les règles techniques annexèes à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Afin de respecter les valeurs limites autorisées, les mesures de réduction suivantes sont respectées : 

+ la présence d'un meon protecteur sur la bande de 10 m à l'ouëst du site d'Alzaÿ 2, formant un écran anti-bruit, 

> une activité altemée de la dragueline et du chargeur à moins de 160 m des habitations les plus praches du hameau « Le 
Fort». 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {es engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n°88-78 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application) 

La vitesse des engins est limitée à 20 kmh. 

Les engins de chantier sont équipés d'avertisseurs de recul à fréquences mélangées (type ‘cri du Iynx' ou tout autre dispositif 
équivalent) 

Les pistes sont entretenues afin d'éviter les nids de poule. 

ARTICLE 61.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apparell de communication par voie acoustique (sirènes, avertsseure, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emplai est exceptionnel et résenvé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents, ou dans les cas directement liés à la sécurité du personnel. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 
Les zones d'émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 
= L'itériour des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent anêté d'autorisation et de leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse.) 
+ Les zones conshuctibles définies par des documents d'urbanisme opposebles aux fiefs et publiés à la date du présent 

arrêté d'autorisation 
intérieur des immeubles habilés ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 

les zones construcibles définies ci-dessus et de leurs paries extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
ferrasses. à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités arisanales 
eu industrielles. 

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 
ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
{installation à l'arrêt) 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d'émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émergence réglementée.
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Niveau de bruit ambiant existant dans Émorgence admissible 
les zones à émergence réglementée pour la période allant do 
incluant le bruit de l'établissement) Th à 22h (sauf dimanches 
_ et jours fériés) 
Supéreurs 35 dB) etinéreur ou . ul à 40 QU Sata) 

Supérieur à 48 da FER     

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 

  Période de jour 
allant de 7h à 22h 
(sauf dimanches 

ms et jours fériés) 
Supérieur à 35 dE) et inférieur où 

égal à 46 d8(2) T0) 

Périodes 

          

  

loraires de fonctionnement : 
L'exploitation est autorisée à fonctianner du lundi au vendredi (hors jours fériés) de 7h00 à 18h00 (exceptionnellement jusqu'à 
22h, et exceptionnellement le samedi dans cette même plage horaire). Le dimanche et les jours fériés, i ny aura aucune 
activité 
En dehors de ces périodes, l'exploitation est interdite. 

ARTICLE 6.2.3, CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser dans un délai de trois mois suivant la notification du présent arrèté, et ensuite tous les deux ans êt 
à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores et des émergences par une personne ou un organisme qualifié selon 
une procédure et aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son établissement après accord de l'inspection 
des installations classées. 

Une mesure des niveaux sonores devra être impérativement réalisés lors des phases d'exploitation lés plus crfiques vis-à-vis 
des habitations riveraines, en particulier les phases d'extraction 1, 2, 12 et 13 (au plus près des zones d'habitations situées au 
Hieu-dit « Le Fort») 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1987 relatif 
à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour [a protection de l'environnement. 

L'exploitant prend les mesures correctives nécessaires en cas de dépassement dos valeurs réglementaires. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour |e voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
Seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences. I organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la mise en exploitation usqu'à la remise en état du site après l'exploitation 

Il met en place le dispos nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et conniger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 DIRECTEUR TECHNIQUE — CONSIGNES - PRÉVENTION - 
FORMATION 

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter doit déclarer au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Narmandie : 

— le nom de la personne physique chargée de la direction technique des travaux, 
— les entreprises extérieures éventuellement chargées de travaux et de tout ou partie de l'exploitation 

De manière générale, toute intervention d'entreprise extérieure sur le périmètre autorisé de la camière doit être déclarée 
préalablement au directeur régianal de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie. 

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter rédige par ailleurs le document de sécurité et de santé, les consignes, fixe les règles 
d'exploitation, d'hygiène et de sécurité. || élabore les dossiers de prescriptions visés par les textes. 

Il parte le document de sécurité et de santé, les consignes et les dossiers de prescriptions à la connaissance du personnel 
concemé ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées ci-dessus, les tient à jour, et s'assure régulièrement de 
leur adéquation et de leur banne application par le personnel 

Une formation à l'embauche est assurée à l'ensemble du persannel et fait l'objet de renouveliemient régulier. 

Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de la sécurité et de la protection de l'environnement, la liste des 
participants à ces actions et formations, sont tenus à la disposition de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du lagement de Normandie. 

CHAPITRE 7.3 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 
L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir eh cas de pollution accidentelle. 
Les installetians électiques et d'éclairage doivent être cançues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 
travail et notamment le décret 88-1066 du 14 novembre 1968 et le matériel conforme aux normes européennes et françaises 
qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et resté en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireult 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défecluosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera Line trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

  

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES EN CAS DE POLLUTION 
L'exploitant dait établir une consigne définissant la conduite à tenir en. cas de pollution accidentelle. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits au matières consommables uilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits. 
absorbants,  
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ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portant da manière trés lisible 
la dénamination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et mélanges dangereux 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger au les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon irès lisible, 

ARTIGLE 7.4.3. STATIONNEMENT, ENTRETIEN ET RAVITAILLEMENT DES ENGINS 

  

En dehors des horaires de travail, 
le staliannement des engins sur pneus est regroupé sur une aire étanche munie d'un séparateur à hydrocarbures, 
- des dispositifs de récupération des égoutlures sont mis en place sous les engins sur chenilles ou peu mobiles. 

11 — Le ravitaillement des engins est effectué sur une aire étanche mobile présente sur le site et munie d'un bac de rétention 
avec décanteur déshuileur, par un véhicule léger muni d'un système adapté antirefoulement. Les équipements font l'objet d'un 
entretien régulier à une fréquence adaptée 

11 Le ravitaillement de la dragueline ou de la pelle hydraulique est réalisé en bord à bord avec mise en place préventive d'un 
dispositif de collecte des évenuelles égoultures. Une procédure sera mise en place. 

IV.-Un registre assurant le suivi des opérations effectuées sur l'aire étanche et des opérations d'entrefien de l'aire étanche est 
mis en place et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

V.- Les engins font l'objet d'un entretien régulier à fréquence adaptée. 

VI - Les opérations d'entretien et de maintenance des engins sont interdites sur le site el seront réalisées au ndeau de 
l'installation de traitement d'Igovile. 

Vil- Les stockages 
+ d'hulles neuves etusagées, 
+ de filtres, cartouches de graisses, chiffons souillés, 
+ de batteries, 

sont interdites sur le site. 

Les huïles usagées sont évacuèes par un organisme agréé. 

VIl— Les engins sont équipés de kits d'intervention contenant le matériel approprié au traitement rapide d'une pollution lacale 
aux hydrocarbures. Le personnel est formé à la manipulation de ces kits et des consignes sont données aux entroprises 
extérieures. 
En cas de pollution accidentelle, les déchets et les huiles usagées devront être éliminées conformément à la réglementation en 
vigueur. 

  

IX — Tous les engins circulant sur la cariére sont entretenus régulièrement. Toute fuite sur un engin entraînera son arrêt 
immédiat etla mise en place de mesures de telle sarte que la fuite ne soit pas à l'origine d'une pollution du sol. 
Les réparations seront effectuées dans les plus brefs délais sur l'aire étanche munie d'un séparateur à hydrocarbures 

ARTICLE 7.44, RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière...) contenant un liquide susceptible de créer une polution des 
eaux ou des sols est associé 4 une capacité de rétention dent le volume est au moins égel à la plus grande des deux valeurs 
suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au mains 
égale 4: 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifants, 80 % de la capacité tatalo des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
— dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L 

La capaaité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à fout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence 
L'exploitant dait veiler à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence.
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Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des candifions 
conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, à la demande de l'inspection, de la suffisance des capacités de rétentions mises en place afin 
de contenir les éventuelles fuites de liquides inflammables stockés sur le sil (so baser pour cela sur le ces le plus 
défavorable : réservoirs pleins) 

ARTICLE 7.4.6. CIRCULATION DES ENGINS 
A l'intérieur du site, les véhicules cireulent sur une piste de circulation aménagée. 

Les véhicules ne doivent pas être sources de nuisances au de dangers. L'exploitant réalise le nettoyage des voies de 
circulation si nécessaire. 

La vitesse de circulation des camions et engins est limitée à 20 km/h à l'intérieur du site. 

ARTICLE 7.4.6. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fllère déchets 
la plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

Le site est pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en vigueur. Ces matériels sont 
maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an 

Le site est accessible aux engins de secours, par une voie carrossable répondant aux caractéristiques suivantes : 
— largeur de la chaussée : 3 mètres aû minimum 
— "hauteur disponible : 3,5 mètres 
— pente inférieure à 15 % 
— rayon de braquage inférieur : 11 mètres 
= force partante calculé pour un véhicule de 160 kilo-Newton (avec un maximum de 80 kilo-Newon sur chaque essieu, 

ceux ci étant distants de 3,80 mètres) 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'exploitation et permettant l'intervention en css de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels 

Des extincteurs, adapté aux risques, sont, à minima présents dans chaque engin et chaque bâtiment, Ces équipements sont 
vérifés annuellement par un arganisme agréé. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maîntenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des Installtions classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

  

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services d'incandie et de secours et de l'inspection des installatians classées,
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ARTICLE 7.5.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent amêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les leux fréquentés par le personnel 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un réservoir de carburant, 
— les moyens d'exfinction à utiliser en cas d'incendie, 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable de l'installation, des services d'incendie et de 

secours, et. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires appropriées relatives à la protection et à la santé des travailleurs, des 
équipements de protections individuelles (casques, elc.) adaptées aux risques présentés par l'installation doivent être utlisés 
surle site. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement
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TITRE 8- EXPLOITATION 

    

CHAPITRE 8.1 AMÉNAGEMENTS 

ARTICLE 8.1.1. INFORMATION DU PUBLIC 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d'accés au chantier des 
panneaux indiquant en caractères apparents 

= sonidentié, 
— la référence de l'autorisation, 
= l'objet des travaux, 
— l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consult. 

ARTICLE 841.2. BORNAGE 
L'exploitant est tenu de placer des bornes en taus les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation et de la 
zone d'extraction: 
Une borne de nivellement cleirement identifiable, permettant à tout moment d'apprécier le niveau du fond de foule, doit 
également être posée et sa cote évaluée. 
Ces bornes doivent demeurer en place Jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état du site. 

ARTICLE 8.1.3. DÉCLARATION DE MISE EN SERVICE ET CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu d'informer l'inspection des installations classées de la constitution des 
garanties financières conformément à ce que demande l'aricle 1.5.3 du présent arrêté préfectoral    

La mise en service de l'installation est réputée réalisée dès qu'ant été achevés les aménagements et équipements tels qu'ils 
sont précisés aux articles 4 à 7 de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif au aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières, éventuellement complètés par des travaux précisés par l'arrêté 
d'autorisation. L'exploitant notifie au préfet et au maire des communes concernées la mise en service de l'installation. 

  

CHAPITRE 8.2 SÉCURITÉ 
  

L'ensemble des mesures de sécurité mentionnées aux anicles ci-après est mis on place avant le démarrage de la première 
phase d'exploitation. 
ARTICLE 8.2.1. ACCÈS A LA CARRIÈRE 

L'acoës au sit s'effectue par la RD. 321 ou la RD,6015 et la rue du Fart puis par la voie communale n°220 

L'acoës à la voirie publique est aménagé, en accorcl avec le sanice gestionnaire compétent, de tele sorte qu'il no crée pas de 
risque pour la sécurité publique. Une fois l'actvité de remblaiement commencée, un constat sera effectué avec le conseil 
départemental de l'Eure pour analyser l'impact de l'activité sur le trafic de la RD.6015 en termes de fil d'attente et de sécurité 
routière, notamment en période de pointe (entre 7h30 et 8h40 et entre 18h20 et 18h00 en particulier). 

Par ailleurs, toute disposition est prise afin de rendre possible l'accès des engins de secours à partir de la voie publique. 

Les véhicules. ne daivent pas être sources de nuisances ou de dangers. Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas 
entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Des dispositions sont à prévoir telles que le nettoyage 
régulier des voiries publiques à l'aide d'une balayouse. 

  

L'écaulement des eaux pluviales doit faire l'objet d'aménagement afin d'éviter le ruissellement sur la chaussée. 

La contribution de l'exploitant à l'entretien et à la remise en état des voiries est réglée conformément à l'article L.131-8 du 
Code de la voirie routière. 
La circulation Inteme et exteme figure sur un plan de circulation inteme et externe tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'évacuation des matériaux est réalisée par bande transporteuse jusqu'à l'installation de traitement située sur la communo 
d'igovilé. La bande transporieuse empreinte une des arches de la RD 6015 et une buse saus la VC n°220. La bande 
transporteuse est placée au plus prés de la culée droite du ponceau et a un prof le plus bas possible, y compris dans la 
traversée du fossé longludinal à la RD.6015 afn de limiter la formatian d'embâcles.
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En cas de résultats non conformes de mesure de bruits, un merlon de 1 m de haut sera constitué de part et d'autre de la 
bande transporteuse principale, 

En cas d'utilisation du quai public fluvial d'Alzay pour l'apport de remblais extérieurs, un nouvel accès sera créé à l'est du site. 
Dans ce cadre, une dalle de réparilion de charge sera mise en place en bordure de site aîln de permettre la circulation des 
véhicules au-dessus des canalisations d'eaux (potable, usées) et de gaz présentes. 

ARTICLE 8.2.2. INTERDICTION D'ACCÈS 

Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit 

L'accés à l'exploitation, ainsi qu'à toute zane dangereuse, est interdit au public, En particulier, une clôture salide et efficace ou 
tout autre dispositif équivalent est mis en place autour des zones dangereuses, notammenf des chantiers de découverte ou 
d'explaitation: 

Des pancaries indiquant le danger sont apposées, d'une part, sur le ou es chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre 
part, à proximité des zones clôturées. 

Il est interdit de laisser à des tiers l'utilisation du site avant le terme de l'exploitation: 

Une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent interdit l'accès de part et d'autre de la bande transporieuse acheminant les 
matériaux entre le site de la camière etles installations de traitement situées sur lgovile. 

Le site est clôturé sur sa périphérie 

CHAPITRE 8.3 CONDUITE D'EXPLOITATION 

Les surfaces en dérangement (zones décapées, zones en exploitation, zones en cours de remise en étaÿ sont gérées de 
manière à limiter l'impact paysager tout en permettant d'assurer la sécurité des travailleurs et la bonne valorisation du 
gisement. 

ARTICLE 8.3.1. DISTANCES LIMITES 
Les bords des excaations sont tenus à distance horizontale telle que la stabilité des terrains avoisinants ne soit pas 
compromise avec un minimum de dix mètres des limites du périmètre d'autorisation. 

Cette bande des dix mètres ne doit faire l'objet d'aucune exploitation. 

ARTICLE 8.3.2. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
En application du livre V du Code du patrimoine, l'exploitant est tenu de déclarer son programme d'exploitation (décapage) au 
Préfet de région où à son représentant (Direction Régionale des Afaires Culturelles) qui dispose du droit d'édicter ou non un 
arrêté de prescription de diagnostic sur fout ou partie du site. 
La méthode d'exploitation est choisie de manière à ne pas compromettre les recherches archéclogiques. Des travaux de 
iagnostics, préalables à l'exploitation, serant réalisés à l'aide de moyens appropriés, selan un calendrier, un zonage et une 

méthode préalablement définis avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

  

Si des vestiges sont mis à jour, lors des opérations de diagnostic, la poursuite des travaux d'exploitation sera conditionnée par 
le respect des dispositions de l'arrêté de prescriptions de fouilles éventuel. 

  

Si des vestiges sont mis à jour, lors de l'exploitation, l'exploitant mettra en œuvre les moyens compensatoires pour préserver 
ces vestiges (fouille au mise en réserve) et nformera le Service Régional de l'Archéalagie. 

Si des difficultés apparaissent, elles doivent être portées à la connaissance du Préfet de l'Eure et pourront conduire à une 
modification, par vois d'arrêté complémentaire, du programme d'exploitation et de réaménagement. 

Une bande des 10 mètres au moins sera conservée entre la zone d'exploitation et les sites archéologiques identifiés. 
Cet bande sera bomée et clôturé afin d'assurer son maintien et sa pérennité. 

Confarmément à l'aticle R.512-29 du code de l'environnement, dans le cas où des prescriptions archéalogiques ont été 
édictées par le préfet de région en application du livre V du code du patrimaine, l'exploitation de la carrière est subordonnée à 
l'accomplissement préalable de ces presariptions.
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Conformément à l'article R.512-36 du code de l'envirannement, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à 
concurrence du délai d'exécution des prescriptions archéalogiques édictées par le préfet de région en application du livre V du 
code du patrimoine. 

ARTIGLE 8.3.3. TECHNIQUE DE DÉCAPAGE 

Le décapage des terrains est imité au besoin des travaux d'exploitation. Au sein du nouveau périmètre exploitable, le volume 
total des terres de décauverte est de 1 340 921 m3, dont 839 808 m3 restent aujaurd'hui à décaper, 

Le décapage est réalisé de manière sélective de façon à ne pas méler les terres végétales aux stériles 

Le décapage de la découverte ne doit pas s’opérer sur sol détrempé. Le transport des terres par poussage doit être limité 
autant que possible. 

Les terres végétales et les stériles sont stockès séparément et conservés intégralement pour la remise en état des lieux où 
uflisés immédiatement paur le réaménagement coardanné. 

Le stockage est réalisé sous forme de merlons périphériques implantés de manière à ne pas empêcher le ban écoulement des 
eaux et sur la parcelle ZA 1 partie Nord-Ouest. Le plan en annexe 7 donne les dispositions à respecter en ce qui concerne les 
zanes devant être libres de tout merlan et les hauteurs maximales des différents merians. 

Les merlons périphériques sont arasés au niveau de la zone B, sauf le merlon ouest compte-tenu des contraintes acoustiques, 
qui devra tauterois être limité à une hauteur inférieure ou égale à 3 mètres. 

Ces stocks, qui ne seront repris qu'à la fin de l'exploitation, sont profilés puis végétalisé naturellement et si nécessaire 
engazonné, avec une pente maïnlenue à 45° au maximum, à l'exception du front à hirondelles (pente élevée), et des pentes 
des talus de la zone humide de maximum 15° 

La zone d'environ 5,8 ha abandonnée au sud-est du site est dédiée au stockage temporaire des terres de découverte dans les 
conditions suivantes : les stecks de terres sont réalisés de manière à ne pas empêcher le bon écoulement des eaux et sur la 
parcelle ZA 1 partie Nord-Ouest. Ge stock est profilé puis végétalisé naturellement et si nécessaire engazonné. 

La surface recevant les terres de découverte doit être préalablement préparée de façon appropriée. 

Les terres végétales sont stockées en merlons peu épais et sur une hauteur inférieure à 2 mètres. 

Les stériles sant stockés en merlons d'une hauteur inférieure à 4 mètres. 

Les matériaux stockés sur le site de [a carrière ne peuvent être exclusivement que les matériaux du décapage, les terres de 
découverte et les matériaux valorisables extraits. Ces matériaux sont stockés do manière à ne présenter aucun risque 
d'effandrement d'une verse. 

Les stocks de découverte actuels issus des fouilles archéologiques menées seront employés au fur et à mesure du 
réaménagement. 

ARTICLE 8.3.4, EXPLOITATION 

Article 8.3.4.1. Organisation de l'extraction et phasage 

L'extraction est réalisée à ciel auvert, en eau sans rabattement de nappe, à l'aide d'engins mécaniques (dragueline ou pelle 
hydraulique) et sans utilisation d'explosits. 

Les bords des excavalions sont tenus à distance horizontale telle que la stabilité des terrains avoisinants ne soit pas 
compromise avec un minimum de dix êtres des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des 
éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. Cette bande ne doit 
faire l'objet d'aucune exploitation: 

Une partie de l'extraction sera conduite en eau à l'aide d'une pelle hydraulique sur chenilles ou d'une dragueline, sans 
abattement de la nappe 

L'exploitation s'effectuera sur 17 années dont 16 ans d'exploitation répartis en 13 phases annuelles d'extraction, 14 phases 
annuelles de remblaiement, et 1 année supplémentaire pour finaliser la remise en état (la phase n étant remblayéo lorsque la 
phase n+2 est exploitée)
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Article 8.3.4.2. Épaisseur d'extraction 
La cote minimale de fond de foule sera de - 5,50 m NGF et la profondeur maximale d'exploitation atteindra 13 m. 

Article 8.3.4.3, Matériaux 
Les matériaux extraits sont mis en cordons en pré égouttage. Les cordons sont positionnés de telle sorte qu'ils ne fassent pas 
obstacle au bon écoulement des eaux en cas de crue. 

Puis les matériaux sont repris à la chargeuse et amenés sur l'installation de traitement par bande transporteuse 

L'emprise des stocks de matériaux et des terres de découverte doit 8tre inférieure à 20 % de la surface des terrains. 

Article 8.3.4.4. Transport des matériaux 
Les pistes de circulation ont uns pente maximale de 10%. Elles sont bordées, coté vide, par un merlon empêchant la dérive 
des véhieules, Le bord de la piste est situé à 2 m au moins du bord supérieur du talus 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, elc.), et 
convenablement nettoyées, 

La vitesse de circulation des camions et engins est limitée à 20 kmh à l'intérieur du site. 

La présence d'une piste avec une pente supérieure à 10% dot être signalée. Un sui des pentes doit être mis en place via 
l'élaboration d’un plan indiquant toutes les pentes des pistes de circulation. Ge plan dalt être mis à jaur dès quo nécessaire ot 
a minima une fois par an. 

ARTICLE 8.3.5. MESURES D'ÉVITEMENT/RÉDUCTION ET SUIVI ÉCOLOGIQUE 
Les mesures d'évitement et de réduction présentées dans le dossier de demande d'autorisation doivent être réalisées par 
exploitant 

1-la remise en état du site est réalisée progressivement, 

Z- limitation de l'éclairage sur le chantier, pour ne pas empêcher certaines espèces lucifuges de chasser et traverser le site, 

3 les travaux de préparation des zanes à exploiter (décapage de la terre végétale et des stériles) sont réalisés en dehors de la 
période allant de mars à juillet (sauf) 
4- en cas de travaux de décapage prévus durant Ia période allant de mars à juilèt, un subi écologique fauneïlore est réalisé 
avant le démarrage de ces travaux, afin de les adapter. 

Les conclusions de cet éventuel suivi floristique et faunistique seront présentées à chaque réunion de CLOS 

ARTICLE 8.3.6. PLANS 
Un plan d'échelle adapté à la superficie de l'exploitation 17 200%", tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées, est établi et mis à jour tous les ans, sur lequel sont reportés. 

— les limites du périmètre sur lequel part le droit d'exploiter ainsi que de sos abords, dans un rayon de 50 mêtres, 
— les bords de fouille (avancement de l'exploitation), 
— les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 
— la poslion des ouvrages situés en surface et, sil y a leu, leur périmètre de protection institué en venu de 

réglementations spéciales. 

Doivent également apparaître de manière distincte sur ce plan 
— lès zones en cours d'exploitation, 

les zones exploitées et réaménagées et la nature du réaménagement effectué, 
les zones exploitées en cours de réaménagement, 
les futures zones à exploiter, 
les localisations des merlons st leur hauteur. 

:
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ARTICLE 8.3.7, PLAN DE GESTION DES DÉCHETS INERTES 
L'exploitant établit un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière. 
Ge plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées à compter de la notfication du présent arrêté. 

Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants 
la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales dé déchets d'extraction qui serant stackés durant la 
période d'exploitation : 
“la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels Is sont soumis : 
- en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépot des déchels peut affecter l'environnement et la santé 
humaine, ainsi que les mesures préventives quil convient de prendre pour réduire au minimum les incidences sur 
l'arvirnnement 
la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
“le plan proposé en ce qui conceme la remise en état de l'installation de stockage de déchets ; 
les procédures de contrôle et de surveilance proposées ; 
- en fant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en vue de prévenir ou de réduire 
eu minimurn la pollution de l'air et du sel ; 
une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à l'installation de stockage de 
déchets ; 
-les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en conformité avec les dispositions 
prévues par l'amêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des indusines extractes et applicable aux installations 
classées pour le protection de l'environnement soumises à autorisation et aux Installations de gestion de déchets provenant 
des mines ou carrières. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à 
leur mode d'utiisation ou d'exploitation et de nature à entrainer une modification substantielle des éléments du plan. ll est 
transmis au préfet
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TITRE 9-REMISE EN ÉTAT 
    

CHAPITRE 9.1 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

L'exploitant ést tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques essentielles du milieu 
environnant et conformément au plan de remise en état annexé au présent arrêté [annexe n°6]. 

La remise en état demandée consiste en 

{> un remblaiement de la zone exploitée à l'aide de remblais inertes extérieurs (à l'exception d'une bande de 90m de large sur 
le front Est de la phase n°8 de remblaiement où l'apport de matériaux extérieurs au site est interdite) et des terres de découverte 
du site : la côte finale du terrain remblayée ne doit pas dépasser la côte du terrain naturel d'origine, soit 7.8 m NGF tel que 
présenté en annexe 6 (plan de proposition de remise en état) du présent arrêté. 

22 une vocation agricole de la majorité des terrains qui retrouverant leur usage initial : 

3x la création d'une pelouse sèche de plus de 3 ha en bordure nord dé la VC.220, ; celte pelouse sera séparée de la zone 
agricole par une haie ; 

4x la mise en place d'une zone humide perpendiculairement à l'écoulement de la Seine, dans le prolongement de la pelouse 
sèche et des bosquets, avec création de mares temporaires favorables aux amphibiens : 

5> une végétalisation du pourtour de la zone humide par la création de bosquets et de zones de friches ; 

  

6> le maintien d'un front d'exploitation non taluté au sud de Ia zone humide créée, favorable à l'accueil d'Hirondelles de rivage ; 

75 une haie de haut jet de part et d'autre de la voie communale VG 220 sur un linéaire d'environ 200 m côté nord et 300 m côté 
sud: 

82 une haie discontinue en limite est du site. 

Cette remise en état modifiée maintiendra également les bosquets existants au sud du site et Ia ripisylve en bordure de Seine 
ous en dehors du périmètre exploité) 

La remise en état du site est réalisée au fur et à mesure de l'avancement de l'exploitation. Ainsi les actions n°4,5,6,7 figurant ci- 
dessus sont mises en œuvre au plus tôt (cès la fin de la phase de remblaiement n°3) et avant la fin de l'exploitation de la phase 
n'6. 

Lo choix des espèces ullisées dans le cadre du réaménagement du site s'effectue parmi les espèces suivantes : Comouiller 
sanguin, Viorne obier, Noisetier, Fusain d'Europe, Prunelier, Sarbier des aiseleurs, Pommier sauvage, Néfller de Bourdaine, 
Sureau noir, Troëne vulgaire et Viome lantane, 

Les exploitants prennent les disposilions nécessaires à la pérennisation du site et mettent en place la rétrocession du site aux 
communes d'Aizay et d'igovile. Sous réserve d'acceptation par les communes, un organisme (tel le GONm — Groupe 
Ornithologique Normand ou un établissement public de coopération intercommunale) pourrait intégrer les_ parcelles 
réaménagées écologiquement à son périmètre d'action en vue d'assurer leur gestion. 

Nettoyage 
imultanément aux opérations de réaménagement, les terrains dont l'exploitation est terminée sont nettoyés, et tout matériel 

d'exploitation ratiré des lieux. 
Lorsque que la cessation sera actée administrativement, les clôtures et panneaux seront enlevés. 

  

La remise en état définiive du site doit être achevée au plus tard six mois avant l'échéance de l'autorisation, sauf dans le cas 
de renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 

Pour rappel, l'aicle 1.6.8 prévoit que l'explaitant adresse au Préfet et en trois exemplaires au moins six mois avant la date 
d'expiration de la présente autarisation la déclaration d'arrêt définitif prévus à l'article R.512-38- du code de l'environnement 
auquel est joint un dossier accompagnat. 

  

L'exploitant notifis au préfet l'état d'avancement de la remise en état par le biais de l'enquête annuelle.
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CHAPITRE 9.2 REMBLAIEMENT DE LA CARRIÈRE 

ARTICLE 9.2.1, REMBLAIEMENT 
Le remblaiement du site ne doit pas nuire à la qualité du sal, compte tenu du contexte géchimique local, ainsi qu'à la qualité et 
au bon écoulement des eaux. 

Le remblaïement est réalisé par l'apport de matériaux Inertes d'origine extérieurs en provenance de chantiers de déconstruction 
où de terrassement. Le plan en annexe 5 montre le phasage des opérations de remblaiement à respecter. La phase 8 des 
opérations de remblalement est effectuée sans appart de matériaux extérieurs au site: 
Les apports extérieurs ne pourront être constiués de terres susceptibles d'être palluées et devront répondre aux caractéristiques 
de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant 
des rubriques 2516, 2616, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées. 
Le remblaiement du site sera conduit par phases successives conformément au plan de phasage joint à la présente demande. 
La quantité de remblais inertes extérieurs nécessaire est de 3 780 000 T. 
L'apport de remblals extérieur s'effectuera majoritairement par voie fluviale à l'aide de barges poussées jusqu'à 2 800 T. Les 
matériaux seront ensuite directement déchargés dans des tombereaux, tracto-bennes où poids lourds grêce à une pelle 
localisée au niveau de l'appontement, 

- soi au niveau du futur quai public d'Alizay au sud-est du site, 
- soit au niveau du quai déjà existant sur l'installation LAFARGE HOLCIM GRANULATS d'igovillé 

Des remblais inertes pourront également être amenés par camians depuis des chantiers locaux. Geux-cl seront préalablement 
pesés et contrôlés au niveau du pont à bascule de l'installatian d'Igovill, 

Les matériaux de découverte sont exclusivement destinés à la reconstitution des couches superficielles (environ 18 m 
d'épaisseur pour les stériles et 0,4 m de terres arables) et à la phase B de remblaiement. Pour les terrains destinés 3 une 
vocation agricole, une préparation particulière de ces harizans est réalisée: remblaiement sans compactage excessif, 
décompactage, tère mise en culture coupée, broyée maïs nan récoltés. 
Les apparts extérieurs ne pourront être constitués de terres susceptibles d'être poluées et devront répondre aux caractéristiques 
de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets Inertes dans les installations relevant 
des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenchalure des installations classées, et conformément à l'aricie 12.3 de l'arrêté du 22 septembre 1894 modifié. 

  

Article 9.2.1.1. Conditions d'admissibilité des déchets inertes 

Conformément à l'article 12.3 de l'arrêté du 22 septembre 1964 modié et à l'arrêté du 12 décembre 2014, l'actvité de réception 
des matériaux nertes s'appuiera sur une procédure d'acceptation et un protocole sict de ti préalable de ces déchets inertes 
Ainsi, aucun matériau pouvant porter ateinte à l'environnement ne sera uilisé pour le remblaiement 

La liste des remblais recovables sur lo site d'après l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié est définie dans l'annexe | de l'arrêté 
ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des 
rubriques 2518, 2516, 2817 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées. 

Plus précisément, les déchets admis sur le site sans la procédure d'acceptation préalable prévue à l'aficle 3 de l'arrêté du 12 
décembre 2014 sont les suivants 

Article 9.2.1.2. Acceptation préalable 
Paur tout déchet non dangereux inerte non visé par la liste de l'article 9.2.1.1 du présent arrêté quel que soit le tonnage accepté 
et avant réception sur le site de la carrière, le producteur du déchet effectue une procédure d'acceptation préalable afn de 
disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'utiliser ce déchet pour le remblaiement de la 
carrière, 

Cette acceptation préalable contient à minima une évaluation du potentiel polluant du déchet par un essai de lixiviation pour les 
paramètres et une analyse du contenu total pour les paramètres définis dans ci-dessous, conformément à l'annexe || de l'arrêté 
du 12 décembre 2014. 

Les déchets ne respectant pas les critères définis ci-dessous ne peuvent pas être admis:
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1°) Paramètres à analyser lors du test de Iiviatian et valeurs limites à respecter 

  

VALEUR LATE À RESPE UE Parauèe po ma mo ur 
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2°) Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respacter 
  

; e VALEUR LIMITE À RESPECTEA 
RARAMENE <oxprinée en Mu de déchet 200 

      
COF fearhone ongonique tel) soit 

   
   

    

BTEX {beruène, oluène, édhybengène at yes)       
PCB {por obiphônyfn 7 eongénère) 

Hoche (CID à CAD) 
  

AP ppéocarie ronge pote 

  

  

  

  

  

A5 eur es col, us valeur it pus ve péut trade, à condllon que 1 valu rie de 390 my de matière sèche an ape pourl catiore | 
organique total sur a, oi a Hd sl, ke pour un pH sud entre 75 580  
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Il est notamment interdit d'amener sur le site les déchets suivants (liste nan exhaustive 
= les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 %, 
—__ les déchets dont la température est supérieure à 60 °C, 
+ déchets non pelletables dont les liquides, 
- les déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement condiionnés ou traités en vue de prévenir une 

dispersion sous l'effet du vent, 
= déchets ménagers, encombrants, 
= matériaux putrescibles dont les déchets verts (bois, végétaux). 
+ déchets plastiques ; 
+ déchets de flncage, calerfugeage, faux plafond, 
- déchets du secand œuvre du bâtiment (tuyauterie, menuiserie, câblage, revêtement de sol, complexe d'étanchéité...) 

et tout déchet contenant des éléments nan inertes, 
= les enrobés bitumineux contenant du goudron, 
= les déchets contenant du plâtre, 
= les déchets contenant de l'amiante, 
- preumealiques, 
= déchets métalliques, 
= terres susceptibles d'être palluées, 
- terres dépolluées qui ne répondraient pas à la qualification d'inertes. 

  

Les matériaux ullisés pour le remblaiement et pour la reconstitution du substrat ne doivent comporter aucune matière organique 
& l'exception des terres) 

Les déchets issus de sites contaminés sont Interdit. 

Article 9.2.1.8. Suivi des opérations de remblalement - Admission 

Le remblaiement du site est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains remblayés. 

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique leur provenance, leur destination. leurs quantités, 
leurs caractéristiques et les moyens de ranspart utilisés et qui atteste la conformité des matériaux à leur destination 
Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'abjet d'une vérification des documents d'accompagnement. 

  

Chaque chargement fait l'objet d'un double contrôle 
— contrôle en amont au niveau des plateformes de regroupement ; 
— contrôle au moment de la mise en œuvre 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation, lors du déchargement et lors du 
remblaiement par les déchets afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé 

Le déversement direct du chargement dans une alvéole de stockage est interdit sans vérification préalable du contenu et en 
l'absence de l'exploitant ou de son représentant. 

Avant la livraison où au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même type de déchets, 
l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant 

—_ le nam et les coordonnées du producteur des déchets &t, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
= l'origine des déchets ; 
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe 11 de 

l'arile R. 541-8 du Code de l'envirannement : 
- les quantités de déchets concomées. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document 
- les résultats de l'acceptation préalable ; 
= les résultals du test de détection de goudron: 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant.
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Article 9.2.1.4. Suivi des opérations — Registres et plans 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un acousé de réception au producteur des déchets sur lequel sont 
mentionnés a minima 

+ le nom etles coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
+ lé nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ; 
+ _ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe || de l'article 
R. 641-8 du code de l'environnement ; 
+” la quantité de déchets admise ; 

la daté et heure de l'accusé de réception. 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque 
chargement de déchets présenté 

+ la date de réception, la date de délivrance de l'accusé de réception des déchets dé 
différente, la date de leur stockage ; 

+ le Ibell ainsi que le code à six chifres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article 
R. 541.8 du Code de l'environnement ; 

+ l'origine et la nature des déchets ; 
+ lé volume (ou la masse) des déchets : 
+ le résultat du contrôle visuel, et, le cas échéant, de la vérification des documents d'accompagnement : 
+ le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

  

fé au producteur et, si elle est 

Ce registre est conservé pendant au moins toute la durée de l'exploitation et est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 

L'exploitant tient à jour un plan des zônes de rembiais correspondant aux données figurant dans le registre. Ce plan 
topographique permet d'identier les parcelles où sont entreposés les différents déchets, 
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TITRE 40- ÉCHÉANCES 

TITRE 10- ÉCHÉANCES 

  

Page 35 sur36 

  

  

  

  

  

  

      

Chapitre / Article Échéance 
163et154 Constitution _et renouvellement des garanties | Avant le début d'exploitation et au moins 

financières 3 mois avant la date d'échéance. 

165 Déclaration d'arrêt définitif et dossier A minima 6 mois avant la date 
d'échéance de l'autorisation 

27 Enquête annuelle Dans les  délis imparis par 
l'administration 

28 Commission Locale de Concertation et de Suivi| Annuellé 
du site 

44 Sui des eaux souterraines Dans les 4 mois à compter de la 
rotfcation puis deux fols par an 

l623 Contrôle des niveaux sonores Sous 3 mois à compter de là notification 

    

      puis tous les deux ans.
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TITRE 11- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

CHAPITRE 11.1 PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

ARTICLE 41.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

1 peut être déféré à le juridiction administrative 
4° Par les péttionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mais à compter du jour où la décision leur a été notifiée ; 

  

2° Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts méntionnés à l'article L. 181-3 du code 
de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de 

2) L'affichage en mairie dans les conditions prêvues au 2° de l'article R. 18144 du code de l'environnement ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même anicle. 

Les personnes physiques et morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion 
permanente d'un service publi, peuvent adresser leur requête à la juridiction par voie électronique au moyen du téléservice 
« Télérecours citayens » accessible par le site internet www.telerecours.     

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affchage constitue celte dernière formalité, le délai court à 
compter du premier jour d'affichage de la décision: 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolange de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisiage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouveriure de cette Installation ou afténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

ARTICLE 111.2. PUBLICITÉ 
Le présent arrêté est noté à l'exploitant par voie administrative. 
En vue de l'information des tiers 
1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultés : 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois 
procès-verbal de l'accomplissement de cetle formalité est dressé parles soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application de l'article 
R. 181-38 du code l'environnement si tel est le cas ; 

4 L'arrêté est publié sur le site interet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée rinimalé d'un mois. 
L'informetion des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel el de tout secret protégé 
para loi 

ARTICLE 411.3. EXÉCUTION 
Lo secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, la sous- 
préfète des Andelys et le maire d'igovill et le maire d'Allzay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté 

Copie dudit arrêté est également adressée 
— à la sous-préfète des Andelys, 
— | l'inspecteur des installations classées (DREAL UDE), 

évreux le 2 5 MARS 2019 
pour le préfet et par délégation 
le secjétaire général de la préfecture,   
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